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Le présent règlement de PLU est établi en vertu des articles L 151-1 et R 151-1, conformément 

aux dispositions de l’Article R 151-27 du Code de l’Urbanisme relatif aux Plans locaux 

d’urbanisme.  

 

Champs d’application territoriale du plan  

 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune d’Etouvelles.  

 

Portées respectives du règlement à l’égard des autres législations  

 

Sont applicables au territoire communal les articles suivants :  

• R 111.2 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter atteinte 

à la salubrité ou à la sécurité publique.  

• R.111.4. : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 

archéologiques.  

• R111.26. : le projet peut être refusé ou accepté sous conditions, s’il est de nature à avoir 

des conséquences dommageables pour l’environnement.  

• R 111.27 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 

ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

Divisions du territoire en zones  

Les documents graphiques font apparaître des zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les 

règles définies par le présent texte  

 

• LES ZONES URBAINES  

 

Article R151-18 : Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone 

urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 

cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  
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• LES ZONES A URBANISER.  

 

Article R151-20 : Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone à 

urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

 

• LES ZONES AGRICOLES  

 

Article R151-22 : Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone 

agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

 

• LES ZONES DE RICHESSES NATURELLES A PROTEGER.  

 

Article R151-24 : Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés 

en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

• Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

• Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

• Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

• Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

• Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.  

 

Définitions des destinations et sous destinations  

Les articles R151-27 et R 151-28 du Code de l’Urbanisme définissent 5 destinations de 

constructions, divisées en 21 sous destination. 

TABLEAU DES DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS :  

 

TABLEAU DES DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS 

HABITATION 

Sous- destinations 

Logement :  

• La sous-destination « logement » recouvre ls constructions destinées au logement 
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principal, secondaire ou occasionnel des ménages à l’exclusion des hébergements 

couverts par sous-destinations « hébergement ». 

• La sous-destinations « logement » recouvre notamment les maisons individuelles et les 

immeubles collectifs. Les chambres d’hôtes de moins de 5 unités d’hébergement sont 

comprises dans cette sous-destination.  

Hébergement :  

• La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à l’ébergement 

dans des résidences ou foyers avec service. 

• Cette sous destination recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences 

universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

 

COMMERCES ET ACTIVITES DE SERVICES 

Sous- destinations 

Artisanat et commerce de détail :  

• La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions 

commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que 

les constructions artisanales destinées principalement à la vente de bien et de services. 

• Cette destination comprend les locaux affectés à la vente de produits ou de services et 

accessibles à la clientèle ainsi que les locaux accessoires sous réserve que la présentation 

directe au public constitue une activité prédominante.  

Restauration : 

• La sous-destination « restauration » recouvre les constructions destinées à la restauration 

ouverte à la vente directe pour une clientèle commerciale. 

 

Commerce de Gros :  

• La sous-destination « commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la 

présentation et la vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

 

Activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle :  

• La sous-destination « activité de service ou s’effectue l’accueil d’une clientèle » 

recouvre les constructions destinées à l’accueil d’une clientèle pour la conclusion directe 

de contrat de vente de services ou de prestation de services et accessoirement la 

présentation de biens. 
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• Cette destination intègre les constructions destinées aux professions libérales. 

Hôtel :  

• La sous destination « hôtel » recouvre les constructions destinées à l’accueil de touristes 

dans des hôtel, c’est-à-dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle 

de passage sauf exception, n’y élit pas domicile, des chambres ou des appartements 

meublés en location, ainsi qu’un certain nombre de services.  

Autres hébergements touristiques :  

• La sous-destination « autres hébergements touristiques » comprend quant à elle les 

constructions autres que les hôtels destinés à accueillir des touristes notamment les 

résidences de tourisme et les villages de vacances, ainsi que les constructions dans les 

terrains de camping et dans les parcs résidentiels de loisirs. 

• Cela comprend : les résidences de tourisme, les villages résidentiels de tourisme, 

meublés de tourisme et chambre d’hôtes, les village et maisons familiales de vacances, 

les refuges de montagne, les habitations légères de loisirs, les parcs résidentiels de 

loisirs, les résidences mobiles de loisirs. 

Cinéma :  

• La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition 

d’établissement de spectacles cinématographiques mentionnées à l’article L212-1 du 

Code du cinéma et de l’image animée accueillant une clientèle commerciale.  

 

AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRE 

Sous- destinations 

Industrie:  

• La sous-destination « industrie » recouvre les constructions destinées à l’activité 

extractive et manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l’activité 

industrielle du secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la 

construction ou de l’industrie. 

• Cette sous-destination recouvrement notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances.  

• La sous -destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des 

biens ou à la logistique. Elle inclut notamment les centres de données. 

• Les bâtiments ou constructions au sein desquels les activités de stockage ou de livraison 

constituent la fonction principale, constituent des entrepôts. 
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Bureau : 

• La sous-destination « Bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de 

direction et de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaire.  

 

Centre de congrès et d’exposition :  

• La sous-destination « Centre de congrès et d’exposition » recouvre les constructions 

destinées à l’évènementiel polyvalent, l’organisation de salons et forums à titre payant.  

 

 

EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS (EICSP) 

Sous- destinations 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés :  

• La sous-destination « Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés » recouvre les constructions destinées à assurer une mission de 

service public. Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu’un 

accueil limité du public. 

• Cette sous-destination comprend notamment les constructions de l’Etat, des collectivités 

territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres personnes 

morales investies d’une mission de service public.   

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : 

• La sous-destination « Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou 

industrielle. 

• Cette sous-destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues spécialement 

pour le fonctionnement de réseaux et de services urbains, les constructions industrielles 

concourant à la production d’énergie. 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action sociale :  

• La sous-destination « établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale » 

recouvre les équipements d’intérêts collectifs destinés à l’enseignement ainsi que les 

établissements destinés à la petite enfance, lés équipements d’intérêts collectifs 

hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des services sociaux, d’assistance, 

d’orientation et autres services similaires.  
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Salles d’art et de spectacle :  

• La sous-destination « salles d’art et spectacles » recouvre les constructions destinées aux 

activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles 

d’intérêt collectif. 

Equipements sportifs :  

• La sous destination « équipements sportifs » recouvre les équipements d’intérêts 

collectifs destinés à l’exercice d’une activité sportive. 

• Cette sous-destination comprend notamment les stades, gymnases ainsi que les piscines 

ouvertes au public. 

Autres équipements recevant du public :  

• La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les équipements 

collectifs destinés à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne 

répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la destination « Equipement 

d’intérêt collectif et services publics ». 

•  Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les 

aires d’accueil des gens du voyage. 

 

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIERE 

Sous- destinations 

Exploitation agricole :  

• La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à 

l’exercice d’une activité agricole ou pastorale.  

• Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées au logement du 

matériel, des animaux et des récoltes.  

 

Exploitation forestière : 

• La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les constructions et entrepôts 

notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l’exploitation 

forestière. 
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Mentions graphiques  

Les plans de zonage peuvent comporter des représentations graphiques :  

• Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires et un 

numéro d'ordre : la Commune d’Etouvelles est concernée.  

• Les espaces boisés classés : la Commune d’Etouvelles n’est pas concernée.  

• Les éléments de paysage et du patrimoine identifiés en application de l’Article L 151-19 

du code de l’urbanisme. Les prescriptions figurent dans le règlement : la Commune 

d’Etouvelles n’est pas concernée.  

• Les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique identifiés en 

application de l’Article L 151-23 du code de l’urbanisme. Les prescriptions figurent dans 

le règlement : la Commune d’Etouvelles n’est pas concernée.  

 

Orientations d’Aménagement et de Programmation  

Outre le présent règlement, les actions ou opérations devront être compatibles avec les 

orientations d’aménagement et de programmation. 

 

Prise en compte du risque de mouvement de terrain lié au retrait-gonflement 

des argiles  

En zone d’aléa fort, il est recommandé :  

• de réaliser des fondations suffisamment solides et ancrées de manière homogène 

(profondeur de l’ancrage au minimum de 1,20 m)  

• de rigidifier la structure du bâtiment par des chaînages internes  

• d’éloigner de la construction des arbres (ou réaliser un écran anti-racines), des drains ou 

autres matériels de pompage  

• d’utiliser des systèmes de raccordement souple pour les canalisations d’eau enterrées 

pour éviter leur rupture.  

 

Patrimoine archéologique  

Les dispositions législatives et réglementaires en matière de protection et prise en compte du 

patrimoine archéologique sont les suivantes :  
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• Le code du patrimoine et son Livre V relatif à l’'archéologie, notamment ses articles 

R523-4 et R523-5 ;  

• La redevance d’archéologie préventive instaurée par l'Article L524-2 du code du 

patrimoine, ainsi que des lois relatives à l’élargissement du champ d'application et 

l'augmentation de la redevance d'archéologie préventive, notamment la loi 2009-179 du 

17 février 2009 pour l'accélération des programmes de construction et d'investissement 

publics et privés, la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances rectificative pour 

2011 et la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 ;  

• L’article L531-14 du code du patrimoine relatif à l'obligation de déclaration immédiate 

en cas de découverte fortuite faite au cours de travaux,  

• Des articles du code de l'urbanisme relatifs à l'archéologie : L425-11 et R425-31. 

• L'arrêté du préfet de région du 20 mai 2005 sur les modalités de sa saisine.  
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Titre II 
 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 
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REGLEMENT DE LA ZONE U 

 

Les zones urbaines sont des zones urbanisées ou en cours d'urbanisation dans lesquelles les 

capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre 

immédiatement des constructions.  

 

La zone est composée :  

• D’une zone U dont la destination principale est l’habitat. 

• D’une zone Ui dont la destination principale est l’industrie et l’artisanat.  

• D’une Zone Uc dont la destination principale est le commerce. 

 

La zone urbaine comporte une trame représentant les « zones à dominante Humide » avec des 

prescriptions supplémentaires dans le cadre de l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) sur les continuités écologiques. 

 

L’article R151-21 du code de l’Urbanisme, prévoit que « dans les zones U et AU, le règlement 

peut, à l'intérieur d'une même zone, délimiter des secteurs dans lesquels les projets de 

constructions situés sur plusieurs unités foncières contiguës qui font l'objet d'une demande de 

permis de construire ou d'aménager conjointe sont appréciés comme un projet d'ensemble et 

auxquels il est fait application de règles alternatives édictées à leur bénéfice par le plan local 

d'urbanisme.  

Ces règles alternatives définissent notamment les obligations faites à ces projets lorsque le 

règlement prévoit sur ces secteurs, en application de l'article L. 151-15, qu'un pourcentage des 

programmes de logements doit être affecté à des catégories de logement en précisant ce 

pourcentage et les catégories prévues ».  

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur 

plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 

l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de 

la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y 

oppose. 

 

Pour les projets d’ensemble, les règles du présent règlement s’appliquent à chaque lot.  

 

CHAPITRE 1 – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE U 
 

SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
NATURES D'ACTIVITÉS 

 

Article 1 : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 

Dans le secteur U :    

 

Sont interdits :  

 

1- Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumis à autorisation 

préalable par la loi n°76-663 du 19 Juillet 1976 et ses textes d'applications hors des cas 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211189&dateTexte=&categorieLien=cid
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mentionnées au paragraphe de l’article 2. En outre, peuvent également être interdits les 

constructions qui, par leurs nuisances, sont susceptibles de provoquer une gêne pour le 

voisinage et la circulation. 

 

2- L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

 

3- Les constructions et installations nouvelles à usage industriel. 

 

4- Les constructions net installations nouvelles d’entrepôt à vocation industrielle. 

 

5- Les campings et les aires de stationnement pour caravanes soumis à autorisation préalable. 

 

6- Les parcs résidentiels de loisirs, 

 

7- Les parcs d’attractions,  

 

8- Le stationnement de caravanes isolées à vocation d’habitat. 

 

9- Les habitations légères de loisirs. 

 

10- Les tipis et les yourtes, les constructions modulaires, les containers à usage d’habitation, les 

cabanes dans les arbres et les maisons enterrées. 

 

11- Les affouillements ou exhaussements du sol. 

12- Les constructions à usage commercial de plus de 250m2 de surface de vente. 

 

13- Les dépôts de matériaux, même temporaires. 

 

14- Le dépôt de véhicules. 

 

15- Les groupes de garages individuels s’ils ne sont pas liés à une opération de lotissement et/ou 

constructions de plusieurs habitations sur la même unité foncière.   

 

16- Les éoliennes.   

 

 

 

Dans le secteur Ui :  

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites :  

 

1- Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou forestière, 

2- Les constructions sur sous-sols et caves, 

3- Les terrains de camping et de caravanage,  

4- L’installation d’habitations légères de loisirs, 

5- Les parcs résidentiels de loisirs et les constructions légères de loisirs, 

6- Les parcs d’attraction, 

7- L’ouverture et l’exploitation de carrières, 

8- Les changements de destination, l’aménagement, l’extension et la reconstruction des 

bâtiments existants, incompatibles avec la destination de la zone. 
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9- Les constructions et installations destinées à l’habitation hors des cas mentionnés au 

paragraphe UI 2, 

10- Les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement hors des cas 

mentionnés au paragraphe UI 2, 

11- Les constructions et installations à destination d’entrepôt hors des cas mentionnés à 

l’article UI 2, 

12- Les affouillements et exhaussements du sol définis par l’article R421-3 du Code de 

l’Urbanisme hors des cas mentionnés au paragraphe UI 2, 

13- Les activités tertiaires,  

14- Les activités de services,  

15- Les commerces alimentaires 

16- Les commerces ou groupement de commerces de plus de 1000m² de surface de vente. 

17- Les constructions à usage d'habitation. 

18- Les industries utilisant des produits dangereux, susceptibles d'infiltration accidentelle 

dans le sol ainsi que celles émettant des fumées, odeurs ou vapeurs nocives. 

19- Certaines installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation préalable par la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 qui, par leur destination, 

leur aspect, leur implantation ou leurs nuisances, pourraient porter atteinte à la 

salubrité et à la sécurité des constructions avoisinantes ou des lieux environnants. 

20- Les établissements commerciaux non liés au secteur industriel,  

21- Les éoliennes. 

 

 

Article 2 – Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 

L’usage et l’affectation des sols, les constructions et activités suivantes, sont limités aux 

destinations ci-après : 

 

Dans le périmètre « Zone humide » délimité sur le plan de zonage :  

 

- Tout projet à l'intérieur de la zone humide devra présenter un périmètre précis des limites de la 

zone humide réelle. Une étude devra être annexée au projet avec les mesures prises pour éviter, 

réduire ou compenser ainsi que son impact sur le milieu si le Code de l'Environnement l'exige. 

 

-La végétation des constructions et leurs abords est obligatoire en zone humide. 

 

Dans la zone U: 

 

Sont autorisées sous conditions : 

 

Certaines des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à 

autorisation ou à déclaration par la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 et ses textes d'application, si 

elles sont reconnues indispensables au bon fonctionnement de la zone ou du quartier, sous 

réserve que toutes mesures soient prises pour éviter tout danger et toute gêne pour le voisinage. 

 

Les installations classées pour la protection de l’environnement existantes soumises à 

autorisation dont la création ne serait pas autorisée peuvent être maintenues à leur emplacement 

actuel. Toutefois, elles ne peuvent faire l’objet d'aucune extension, ni d'aucune affectation autre 

que celle à laquelle elles sont soumises actuellement. En outre, si pour une raison quelconque, 

elles cessent leur exploitation. 
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Les abris de jardin, tonnelles, serres, pergolas, abris bois, etc… sont autorisés à condition que 

leur emprise au sol cumulée par unité foncière n’excède pas 20 m² et que leur hauteur n’excède 

pas 3,5 mètres au faîtage. 

Les abris pour animaux ou rucher sont autorisés à condition de ne pas dépasser 10m² d’emprise 

au sol par unité foncière et d’être ouvert sur au moins un côté pour les abris pour animaux. 

 

Les piscines. 

 

 

Uniquement dans le secteur Ui :  

 

1. Les constructions, les installations et extensions destinées à l’industrie et à l’artisanat à 

condition que soient misent en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre 

compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances ou dangers 

et dans la mesure où elles satisfont à la législation en vigueur. 

 

2. Les constructions de bureaux.  

 

3. Les constructions et installations destinées à l’habitation d’une surface de plancher de 

maximum 100 m² à condition qu’il s’agisse de logements nécessaires pour le 

gardiennage, la sécurité et le fonctionnement des activités autorisées dans la zone et 

qu’ils soient à proximité des bâtiments (rayon de 30 mètres).  

 

4. Les commerces de détails (point de vente) liés à l’activité de production de l’entreprise. 

 

5. Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à déclaration 

ou à autorisation, à condition que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les 

rendre compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances ou 

dangers et dans la mesure où elles satisfont à la législation en vigueur. 

 

6. Les constructions à usage d’entrepôts, si elles constituent le complément d’une activité 

existante dans la zone et si elles sont implantées sur la même unité foncière. 

 

7. Les affouillements et exhaussements du sol définis par le Code de l’Urbanisme à 

condition : 

a. D’être rendus nécessaires par la réalisation des occupations et utilisations du sol 

autorisées dans la zone, 

b. De s’intégrer à l’environnement naturel et bâti. 

 

8. Les dépôts à condition qu'ils soient directement liés aux activités industrielles et 

artisanales.  

 

9. La reconstruction en cas de sinistre et l'extension limitée des habitations existantes. 

10. Les commerces à l'exception des commerces alimentaires. 

 

11. Le dépôt – vente de véhicule et le dépôt vente de matériaux. 
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SECTION II – QUALITES URBAINES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

  

Sous section 1 : Volumétrie et implantation des constructions  

 

 Article 3 : Emprise au sol des constructions : 

 

L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 50% de la surface totale du 

terrain.  

Elle peut être portée à 60% de la surface du terrain pour les constructions à usage d’activités 

tertiaires.  

Cette règle ne s’applique ni aux constructions et installations liées ou nécessaires au 

fonctionnement des équipements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, 

pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, etc...). 

 

Cette règle ne s’applique ni en cas de reconstruction des constructions existantes avant l’entrée 

du PLU à égalité de surface de plancher, ni, dans la mesure où ils ne peuvent satisfaire aux 

règles définies ci-dessus, aux immeubles existants avant l’entrée en vigueur du plan local 

d’urbanisme, qui peuvent être réparés, aménagés ou agrandis dans la limite de 20 m2 d'emprise 

au sol, à condition que la destination de la construction soit compatible avec la vocation de la 

zone. 

 

 

Article 4 : Hauteur des constructions : 

 

 

Dans la zone U :  

 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel (avant travaux) jusqu’au faîtage.  

 

Les ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que souche de cheminée et de ventilation, 

locaux techniques d'ascenseurs, garde-corps, acrotères, etc., ne sont pas pris en compte pour la 

détermination de la hauteur. En cas d’extension des constructions existantes, la hauteur 

maximale autorisée pourra atteindre la hauteur de la construction existante. 

 

La hauteur maximale de toute construction, ne peut excéder deux niveaux sur rez-de-chaussée 

(R+1+C) ou (R+2) ou 9 mètres au faitage, sauf réhabilitation de constructions où le maintien à la 

hauteur existante est autorisé sans possibilité de surélévation. 

 

Pour les équipements publics ou installations publiques présentant un caractère d’intérêt général 

et pour les bâtiments à usage agricole, la hauteur maximale est portée à 12 mètres au faîtage. 

 

La hauteur des abris de jardin, serres, abris bois, tonnelles, pergolas, etc…est limitée à 3,50 

mètres au faîtage. 

 

Les abris pour piscine ne devront pas excéder 3 m de hauteur. 

 

La hauteur des garages non accolées aux constructions principales (sauf abris de jardin) est 

limitée à 5 mètres au faîtage. Néanmoins, la partie des annexes implantée sur une des limites 

séparatives aura une hauteur maximale limitée à 3 mètres (y compris les annexes implantées 
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avec un léger recul lié à la bonne évacuation des eaux pluviales sur l’emprise de la propriété, et 

quelque soit l’inclinaison de la pente de toiture en cas de toiture mono-pente). 

 

 

Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations liées ou nécessaires au 

fonctionnement des équipements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, 

pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, etc.). 

 

 

 

Dans la zone Ui :  

 

Aucun bâtiment ne pourra dépasser la hauteur de 12 mètres à l’égout du toit comptés à partir du 

terrain naturel. 

 

Une hauteur supérieure pourra être autorisée lorsqu’elle est justifiée par des raisons techniques 

liées à la nature de l’activité. 

 

 

 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

 

Dans la zone U :  

 

Les constructions seront implantées : 

 

- soit à l'alignement des voies et emprises publiques. 

 

- soit avec un recul d’au moins 5 mètres par rapport aux voies et emprises publique. Dans 

ce cas, la continuité de l’alignement sur la rue sera assurée par une mur de clôture (tel 

que défini au paragraphe 3 de la présente section : clôture). 

 

Dans ce cas, la continuité de l’alignement sur la rue sera assurée par un mur de clôture (tel que 

défini au paragraphe 3 de la présente section : clôture). 

 

Pour les bâtiments existants déjà implantés à l'alignement ou à moins de 5 mètres des voies et 

emprises publiques, leur extension est autorisée dans la continuité du bâti existant sur la parcelle.  

 

Les annexes isolées seront implantées sur le même alignement que celui de la construction 

principale ou à l’arrière de la construction principale par rapport à la voie publique qui la dessert, 

sauf si elles restent non visibles depuis cette voie en raison de la présence d’un mur de clôture 

visant à assurer la continuité de l’alignement sur rue (telle que définie au paragraphe 3 de la 

présente section : clôture). 

 

Pour la reconstruction des constructions existantes avant l’entrée en vigueur du PLU à égalité de 

surface de plancher, l’implantation existante sera conservée.   

 

La construction de garage s’établira à un minimum de 5 mètres de la voie pour des raisons de 

sécurité. 
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Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations liées ou nécessaires au 

fonctionnement des équipements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, 

pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, 

etc.) ainsi que pour les équipements et installations publics présentant un caractère d’intérêt 

général.  

 

Dans la zone Ui :  

 

 

Construction de bureaux : les constructions devront respecter un recul d’au moins 5 mètres par 

rapport à l’alignement des voies.  

Autres constructions : Les constructions seront implantées à 5 m minimum de l’alignement de la 

voie principale ou en alignement du domaine public.  

 

Pour les terrains bordés par plus d’une voie (par exemple, les parcelles d’angle), la règle 

précédente ne s’applique qu’à partir de la voie servant d’accès principal au terrain. 

 

L’extension d’un bâtiment existant pourra se faire avec un recul identique au bâtiment concerné 

par l’extension, même si ce dernier ne respecte pas les distances de recul imposées ci-dessus. 

 

 

 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

 

Zone U 

 

L’implantation des constructions en limite(s) séparative(s) est autorisée. 

La distance de retrait vis-à-vis des limites séparatives sera au moins égale à 3 mètres.  

 

 

Pour les extensions : ces règles ne s’appliquent pas s’il n’y a pas aggravation de la situation 

existante avant extension. 

 

Dans le cas de bâtiments existants déjà implantés à moins de 3 mètres d’au moins une des limites 

séparatives, une extension est autorisée dans la continuité du bâti existant sur la parcelle.  

 

 

Zone Ui  

 

L’implantation des constructions en limite(s) séparative(s) est autorisée. 

A défaut de s’implanter en limite séparative, les constructions seront implantées avec un retrait 

au moins égal à 5 mètres vis-à-vis des limites séparatives. 

 

 
 

Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations liées ou nécessaires au 

fonctionnement des équipements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, 

pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, etc.). 

 

 

Article 7 : Implantation des Constructions les unes par rapport aux autres : 
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Entre deux constructions, une distance d'au moins 5 mètres devra être observée. Néanmoins, 

cette disposition ne s'applique ni aux constructions de moins de 25 m2 d'emprise au sol, ni aux 

garages de véhicules ayant une emprise au sol maximale de 40 m2. 

 

Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations liées ou nécessaires au 

fonctionnement des équipements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, 

pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, etc.). 

 

 

 

Sous Section 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

Article 8 : Aspect extérieur des constructions 

Les constructions doivent par leur dimension, leur architecture, la nature de leur matériau, 

conserver le caractère spécifique des lieux afin de préserver l’identité d’Etouvelles. 

 

Les nouvelles constructions autorisées devront prendre en compte la topographie naturelle du 

terrain. 

 

Toute restauration ou réparation d’une construction ancienne traditionnelle doit être réalisée en 

respectant l’aspect des matériaux locaux en harmonie avec les couleurs du bâti de la commune 

d’Etouvelles.  

 

 

POUR LES BÂTIMENTS D’ACTIVITÉS : 

 

Les façades pourront être réalisées : 

 

- en matériaux enduits de teinte ton pierre naturelle de pays, 

- en pierres naturelles de pays, 

- en bardages bois ou métalliques de teinte sombre, dans la gamme de brun, de vert ou de 

gris, ou encore de teinte pierre naturelle de pays. 

 

Le béton cailloux lavés et le béton banché en soubassement des bâtiments d’activités sont 

également autorisés. 

 

Les façades auront au plus deux teintes ; une troisième teinte étant autorisée pour le 

soubassement s’il est maçonné (pierre, brique, béton banché ou matériaux enduits). 

 

Les menuiseries seront de teinte proche ou identique à celles des bardages ou des matériaux 

utilisés sur la façade. 

 

Les menuiseries blanches sont également autorisées. 

 

Les couvertures des bâtiments d'activités auront une teinte unique, en harmonie avec la teinte 

dominante de la façade de la construction. Sont autorisés les matériaux translucides garantissant 

un éclairage naturel à l’intérieur du bâtiment ou les matériaux répondant à l’installation de 

dispositifs visant à la valorisation des énergies renouvelables. 

 

Les bâtiments d'activités auront une pente de toiture minimum de 12°. 
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POUR LES AUTRES CONSTRUCTIONS : 

 

• Les façades (y compris les pignons) : 

 

Les façades arrière et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en harmonie avec la 

façade principale. 

Sur les constructions existantes, les modénatures existantes traditionnelles seront conservées au 

moins pour les façades donnant sur l'espace public. 

Les façades en pierres et briques donnant sur la rue qui dessert le terrain resteront apparentes (ni 

peintes, ni enduites, ni recouverte d’un autre matériau).  

 

Dans le cas d’isolation par l’extérieur, les matériaux ou les parements doivent être similaires aux 

matériaux de la façade d’origine.  

 

Lorsque les façades sont faites de pierres ou de moellons, les joints doivent être "beurrés" de 

mortier de chaux grasse de même teinte que la pierre. 

 

Les façades en briques rouges donnant sur la rue qui dessert le terrain resteront apparentes (ni 

peintes, ni enduites, ni recouverte d’un autre matériau). Dans le cas d’isolation par l’extérieur des 

autres types de façade, les matériaux ou les parements doivent être similaires aux matériaux de la 

façade d’origine.  

Les joints seront effectués avec un mortier chaux et sable. La brique rouge vieillie sera utilisée, 

les briques apparentes d'aspect jaune flammé sont interdites. 

 

L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit. Les matériaux destinés à être 

recouverts (briques creuses, parpaings, etc.) doivent l'être d'enduits lisses, grattés ou talochés 

dans la gamme des tons pierres naturelles de pays. 

 

L’utilisation du bois est autorisée (hors rondin). Si le bois est peint, la teinte utilisée sera celle du 

bois naturel ou de teinte sombre. 

 

 

• Les ouvertures : 

 

Les ouvertures des voies publiques seront rectangulaires et plus hautes que larges (à l'exception 

des portes de garage, des ouvertures nécessaires dans le soubassement et celles des bâtiments 

d'activités ou des équipements publics). Les portes fenêtres visibles des voies publiques sont 

également autorisées, mais uniquement dans le cas des constructions en recul par rapport à la 

rue. 

Les volets (hors ferronnerie) et les menuiseries visibles depuis la voie publique utiliseront une 

teinte unique (hors porte d’entrée principale pouvant avoir une autre teinte) et respecteront les 

teintes proposées dans le nuancier de la palette figurant sur la fiche « Couleurs » de la plaquette 

de recommandations architecturales du Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine de 

l’Aisne (Voir Annexe n°1).  

Le blanc et les teintes bois naturel sont également autorisées, à condition d’être en harmonie 

avec la teinte des matériaux utilisés sur la façade. 

 

Sur la façade côté rue, les frontons et pilastres ou colonnes sont interdits.  

 

Les garde-corps et autres barreaudages de protection seront simples. 
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• La toiture : 

 

Dans la zone U :  

 

Les toitures des constructions à l’exception des vérandas et pergolas seront à 2 pentes comprises 

entre 35° et 50° sur l'horizontale.  

 

 

Des pentes plus faibles pourront être autorisées : 

 

- Dans le cas d'aménagement, de réparation ou d'extension limitée à 40 m2 d'emprise au 

sol, 

- Dans le cas où une construction viendrait dans la continuité d’un bâtiment ayant une 

pente de toiture différente, la pente des toitures de ce bâtiment pourra être conservée. 

- Dans le cas des équipements publics : leur pente de toiture sera alors de 12° minimum. 

- Dans le cas des annexes implantées sur une des limites séparatives, elles pourront avoir 

une seule pente de 12 ° minimum. 

 

Les toitures terrasses sont admises uniquement pour les annexes accolées et pour les extensions 

limitées à 30% de l’emprise au sol de la construction principale. 

 

La couverture des habitations (à l’exception des vérandas et installations spécifique favorisant le 

recours aux énergies renouvelables) sera réalisée :  

 

- En tuile plate ou tuile mécanique dans la gamme de rouge flammée, brun ou tuile 

synthétiques,  

- En ardoise naturelle. 

 

 

La restauration à l’identique des couvertures des constructions principales reste autorisée. 

 

Les lucarnes traditionnelles doivent garder des dimensions modestes par rapport à l'ensemble de 

la toiture. Elles seront plus hautes que larges de type à capucine, jacobine (à bâtière) ou à 

fronton. 
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Les châssis de toiture (ou fenêtres de toit) seront intégrés au versant de la toiture par une pause 

encastrée. 

 

Les cheminées doivent être simples. Elles seront en pierres, en briques ou matériaux enduits de 

même teinte que la façade.  

 

 

 

 

Dans la zone Ui :  

 

Les toitures terrasses sont autorisées. 

 

 

• Clôtures  

 

Dans le périmètre « Zone humide » délimité sur le plan de zonage :  

 

- Les clôtures doivent être végétalisées en respectant les essences recommandées par le CAUE 

de l'Aisne. 

 

Les murs de clôture traditionnelle existants (en pierres, moellons ou briques) seront conservés, et 

restaurés si besoin. Ils pourront être partiellement démolis dans la limite de la création d'une 

ouverture permettant l'accès en véhicule au terrain qu'ils bordent et d'un portillon permettant 

l'accès aux piétons. 

 

La hauteur des clôtures donnant sur la voie publique et des clôtures en limites séparatives est 

limitée à 2,00 mètres.  

 

En cas de restauration ou extension, les nouvelles clôtures pourront avoir la même hauteur que la 

clôture existante. 

 

1. Les clôtures donnant sur la voie publique doivent présenter une simplicité d'aspect (pas 

de matériau de récupération, pas de toiles plastifiées, etc...). 

 

Les murs ou murets visant à préserver l'alignement du bâti, tels que défini au paragraphe 2 de la 

présente section seront réalisés : 

 

- En pierres ou moellons (ou parements), 

- En matériaux enduits de teinte ton pierre naturelle de pays. 

 

Ils correspondront soit à des murs pleins avec une hauteur limitée à 2 mètres, soit à un muret de 

soubassement d'au moins 1,20 mètre de hauteur surmonté d'une grille en ferronnerie simple (y 

compris aluminium) ou d'une barrière en bois ou PVC à barreaudage verticale. 

 

2. Sur les limites séparatives, les clôtures pourront être comme celles prévues sur la voie 

publique. Elles pourront également correspondre à un grillage souple foncé posé sur 

poteaux à profilé fin, doublé ou non d’une haie taillée composée d’essences de pays, de 

panneaux recyclés, clôtures PVC, brise vue, grillage simple torsion,  

 

Les clôtures formées de plaques béton lisse aspect brut sont autorisées en limites séparatives. 
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• Dispositions diverses 

 

Les piscines seront non visibles depuis l’espace public. 

 

 

Les coffrets électriques et les boîtes aux lettres resteront peu visibles depuis l’espace public et ne 

devront pas constituer une gêne à la circulation. 

 

Article 9 : Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

 

Les pompes à chaleur et dispositifs de climatisation ne seront pas visibles depuis la rue et 

installés à au moins 4 mètres des constructions voisines à usage d’habitation.  

 

Tout élément composant le module moteur (moteur, ventilation, etc...) d’un système de 

chauffage (pompe à chaleur, climatisation réversible, géothermie, etc…) ou de climatisation sera 

obligatoirement accolé à l’habitation principale.  

 

Concernant les piscines et les constructions annexes, tout élément composant le module moteur 

(moteur, ventilation, système de chauffage, etc...) sera obligatoirement implanté avec un retrait 

de 5 mètres des constructions voisines.  

 

 

Ces règles ne s’appliquent pas ni aux constructions et installations liées ou nécessaires au 

fonctionnement des équipements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, 

pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, 

etc.), ni aux équipements et installations publics présentant un caractère d’intérêt général, ni 

dans le cas d’une reconstruction des constructions existantes avant l’entrée en vigueur du PLU à 

égalité de surface de plancher. Toutefois, l’aspect extérieur de ces constructions et installations 

sera en harmonie avec les caractéristiques architecturales de la commune (matériaux en pierres, 

en silex, en briques rouges vieillies ou enduits suivantes les teintes autorisées ci-dessus, pas de 

toiture terrasse). 

 

Sous section 3 – Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

 

Article 10 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations, d’aires de 

jeux et de loisir.  

 

Dans le périmètre « Zone humide » délimité sur le plan de zonage :  

 

- Les plantations nouvellement installées (arbres, haies, bandes enherbées, ...) doivent créer une 

continuité de la trame verte locale. Les plantes à fleurs et à fruits favorables au maintien 

d'espèces pollinisatrices sont obligatoires. 

 

Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet d'un traitement 

paysager (minéral ou végétal). Au moins 25% de la surface totale des terrains devra être 

maintenu en emprise perméable permettant l’infiltration des eaux pluviales.  
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Lorsqu'une opération d'un ensemble de logements ou d'activités s'accompagne d'une aire de 

stationnement, celle-ci sera paysagée avec notamment au moins un arbre pour 6 places de 

stationnement. 

 

Pour les nouvelles plantations, des essences locales seront utilisées.  

 

Sous section 4 - Stationnement 

 

Article 11 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement  

 

Dans la zone U :  

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 

être assuré en dehors des emprises des voies ouvertes à la circulation publique. 

Pour tout logement individuel nouvellement construit ou pour tout logement résultant de 

l’aménagement ou de la division de bâtiment existant, il est exigé : 

 

- une place par tranche entamée de 60 m2 de surface de plancher de la construction avec 

au minimum 2 par logement dont une restera non imperméabilisée.  

En cas de deux emplacements dans le garage, il ne sera pas nécessaire de réaliser une 

place de stationnement à l’extérieur. 

- au moins un emplacement pour le stationnement d’un vélo par logement en cas 

d’habitat collectif. 

- dans le cas d'une opération comptant plusieurs logements, il sera aménagé une place 

supplémentaire par tranche de 3 logements pour l'accueil de visiteurs. 

 

Pour les immeubles collectifs, il est exigé au moins une place et demi par logement. 

L’aménagement de places supplémentaires de stationnements pour « visiteurs » sera prévu sur le 

terrain, à raison d’une place et demi minimum pour 3 logements créés (calcul arrondi à l’unité 

supérieur). 

Pour les constructions à usage de bureaux, services et commerces, il est exigé : 

- au moins 1 places par tranche de 60 m2 de surface de plancher entamée de la construction. 

- au moins une place de stationnement des vélos par tranche entamée de 100 m2 de surface de 

plancher. 

 

Pour les hôtels, gîtes, chambre d’hôtes et restaurants, il est exigé : 

- au moins 1 place par chambre. 

- au moins 1 place par tranche entamée de 10 m2 de surface de plancher de la salle de restaurant. 

 

Pour les stationnements perpendiculaires non encloisonnés, il est exigé au minimum : 

 

- soit une largeur de 2,35 m et une longueur de 5 m. Dans ce cas, le dégagement devra être de 6 

m minimum. 
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- Soit une largeur de 2,5 m et une longueur de 5 m. Dans ce cas, le dégagement devra être de 5 m 

minimum.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la zone Ui :  

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 

1° - En particulier, il est exigé :  

 

Pour les logements individuels, deux places de stationnements dans la propriété y compris le 

garage. Toutefois, ce nombre peut être réduit à 1 place dans le cas de réhabilitation de 

constructions existantes. 
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Pour les établissements artisanaux, les activités de services et les activités diverses : Une place 

de stationnement pour 100 m² de la surface plancher du bâtiment consacré à l’activité (hors 

partie entrepôt).  

 

Des adaptations peuvent être apportées à ces normes si le nombre de places projeté résulte d’une 

étude fournie par le demandeur et obtient l’approbation de la municipalité. Cette étude devra être 

fournie avec la note de présentation du projet.  

 

 

Section III - EQUIPEMENT ET RÉSEAUX  

  

Sous section 1 : Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Article 12 : Conditions de desserte des voies publiques ou privées 

 

Accès 

 

- Pour recevoir une construction nouvelle, un terrain doit avoir un accès direct à une voie ouverte 

à la circulation publique. 

- Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de l’enlèvement des déchets ménagers, de la défense contre l’incendie et de la 

protection civile, et être adaptés à l’opération future. 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n'obtienne un passage 

aménagé sur les fonds de ses voisins, dans les conditions fixées par l’article 682 du Code Civil. 

 

 

Voirie 
 

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont 

les caractéristiques, formes et dimensions doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et 

aux opérations qu’elles doivent desservir, notamment les voies privées des lotissements doivent 

avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie et 

l’enlèvement des ordures ménagères. Les voies nouvelles publiques ou privées auront une 

largeur de chaussée de 4 mètres pour les voies en sens unique et 5 mètres pour les voies à double 

sens. 

 

Voie en impasse : les voies en impasse doivent présenter à leurs extrémités un aménagement 

permettant à tous véhicules de faire demi-tour. (Suivant annexe préconisation SDIS et service de 

collecte). 

 

Les groupes de 3 garages et plus doivent présenter un seul accès sur la voie publique. 

 

Dans le cadre de réalisations d'ensemble, les logements pourront ne disposer que d'accès piétons, 

avec la possibilité d'accès automobiles exceptionnels réservés aux cas d'urgence (lutte contre 

l'incendie, ambulance, déménagements. 

 

Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions ou équipements d’intérêts collectif et de 

services publics, aux structures et superstructures publiques, aux ouvrages publics, aux édifices 

et aux installations techniques des services publics tels que postes de transformation, réserves 
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d’eau, etc..., dont la nature serait telle que les dispositions du présent article s’avèreraient 

inadaptées. 

 

Sous section 2 - Desserte par les réseaux  

 

Article 13 : Eau potable et assainissement  

Eau potable : 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par un 

branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 

réseau public.  

Assainissement : 

- A défaut de branchement possible sur un réseau collectif d’assainissement, les eaux usées 

doivent être épurées par des dispositifs de traitement agréés avant rejet en milieu naturel. Une 

surface d'un seul tenant libre de toute construction et en rapport avec l’activité, sera notamment 

prévue sur le terrain afin de permettre l’installation d’un dispositif autonome conforme à la 

législation en vigueur. Le dispositif d’assainissement envisagé, sera installé de telle sorte que la 

construction puisse être ultérieurement raccordée au réseau public lorsque celui-ci sera réalisé. 

 

Article 14 : Eaux pluviales 

 

Dans le périmètre « Zone humide » délimité sur le plan de zonage :  

 

- Des solutions paysagères végétalisées sont obligatoires dans le cadre de la gestion des eaux 

pluviales à la parcelle. Les solutions présentées doivent être validées par la commune avant 

réalisation. 

 

Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à l’opération et au 

terrain. Les aménagements réalisés sur le terrain ne doivent pas empêcher l'écoulement des eaux 

pluviales. Pour les constructions nouvelles (y compris en cas d’aménagement et extension de 

l'existant), les eaux pluviales seront infiltrées sur le terrain. 

 

 

Article 15 : Electricité, communications électroniques et autres réseaux : 

 

L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement souterrain depuis 

le réseau public sur le domaine privé. 

 

Dans le cas d'ensemble d'habitations nécessitant la réalisation de voie(s) nouvelle(s), les réseaux 

seront aménagés en souterrain. 

 

Les constructions à usage d’habitat, les équipements et les constructions à usage d’activités 

devront prévoir les réservations nécessaires à leur desserte numérique. 
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Définition de la zone :  

 

La zone A comprend les secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

Section I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

D’ACTIVITÉS 

 

 

 

Section 1 : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 

Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites  

 

Sont interdites les occupations et autorisations du sol suivantes :  

 

1- Les constructions non liées aux exploitations agricoles 

2- Les dépôts non liés aux exploitations agricoles 

3- Les terrains de camping et de caravanage 

4- Le stationnement de caravanes, yourtes et tipis 

5- L’installation d’habitations légères de loisir. 

6- Les ouvertures de carrières 

7- Les locaux à usage d'habitation (sous réserve de l’article 2) 

8- Les établissements industriels (sous réserve du l’article 2). 

9- Les constructions à usage de commerce ou de bureaux. 

10- Les affouillements ou exhaussements du sol et les ouvertures de carrières, à l'exception 

de ceux réalisés dans le cadre de l'aménagement de la RN 2. 

11- La construction de poulaillers dont l'implantation n'est pas conforme aux prescriptions de 

l'article 153 du règlement sanitaire départemental. 

12- La construction d’éolienne  

 

Section 2 – Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 

Article 2 : Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 

 

Sont admis sous conditions : 

 

 La création, les aménagements et extensions de constructions liées et nécessaires à une 

exploitation agricole, 

 Les constructions à usage d'habitation liées à la surveillance des cheptels, à condition 

d’être dans un rayon de 50 mètres par rapport aux bâtiments d’élevage. 

  Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes qui en constituent le complément 

normal, qui seraient nécessaires à l’exploitation agricole, seront implantées dans 

l’emprise du corps de ferme.  

 Les constructions à usage de commerce (point de vente, distributeur, …) ou de bureau 

liées et nécessaires à une exploitation agricole ; 

 La réhabilitation des constructions liées et nécessaires à la diversification des activités 

agricoles (gites, chambres d’hôtes, camping, etc…), 
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 La construction d'ouvrages publics ou d’installations d'intérêt général (y compris liés au 

captage, aux ouvrages électriques et de distribution de gaz), 

 La reconstruction des bâtiments sinistrés dans un délai de 5 ans (hormis les habitations 

légères de loisirs), mais affectés à la même destination et dans les limites de la surface de 

plancher détruite, 

 Les affouillements et exhaussements du sol indispensables à la réalisation des 

occupations et utilisations du sol autorisées ou admises. 

 Les constructions et installations (y compris leur extension et leur modification) qu’elles 

relèvent ou non du régime des installations classés, si elles sont nécessaires à 

l’exploitation agricole (y compris équestre) et à sa diversification, ainsi qu’à l'entretien de 

matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées.  

 Les constructions et installations liées ou nécessaires à des équipements collectifs 

(transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de 

retenue, , etc.) à condition qu'elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une 

activité agricole, pastorale du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des paysages. 

 

 

 

Section II - QUALITES URBAINES, ARCHITECTURALES, PAYSAGERES  

 

Sous section 1  : Volumétrie et implantation des constructions 

 

Article 3 : Hauteur des constructions 

 

- La hauteur maximale des constructions admises dans la zone est limitée à 15 mètres au faîtage 

mesurés à partir du sol naturel.  

 

- Un dépassement ponctuel de ces hauteurs peut être autorisé pour des raisons techniques ou 

fonctionnelles rendues nécessaires par les besoins de l’activité agricole (élévateur, trémie, 

colonne d’aération, réservoir, etc.). 

 

Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations liées ou nécessaires au 

fonctionnement des équipements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, 

pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, 

etc.). 

 

 

Article 4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

 

Les nouvelles constructions devront être implantées avec un recul : 

- d'au moins 100 mètres de l’axe de la voie de la RN2,  

- d’au moins 10 mètres vis-à-vis des autres voies et emprises publiques dès lors que l’accès 

au terrain se fait sur cette voie, 

- d’au moins 5 mètres vis-à-vis des autres voies où ne se fait pas l’accès au terrain. 

 

Pour les bâtiments existants avant l’entrée en vigueur du PLU et dont l’implantation est 

différente des dispositions ci-dessus, une extension est autorisée dans la continuité du bâti 

existant, sans réduction du recul constaté. 
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Pour les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, 

poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.), l’implantation se fera à 

l’alignement de la voie. 

 

Article 5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

 

-Les constructions destinées aux exploitations doivent être implantées avec un retrait minimale 

de 10 m par rapport aux limites séparatives avec le/les terrain(s) contigu(s) situé(s) en zone 

urbaine du PLU. 

 

Sous section 2  : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

Article 6 : Aspect extérieur des constructions 

 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect et de 

matériaux et s’intégrer au paysage. Les nouvelles constructions autorisées devront prendre en 

compte la topographie naturelle du terrain. 

 

 

• Les façades : 

 

Les façades arrière et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en harmonie avec la 

façade principale. 

Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.) doivent l’être d’enduits 

lisses, grattés ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou à la chaux 

(gamme de gris, sable, ocre ...) suivant les teintes pierres naturelles de pays, ou recouverte de 

bardages. 

 

Lorsque les façades sont faites de pierres, les joints doivent être de mortier de même teinte que le 

matériau principal. 

 

Les façades des bâtiments agricoles seront réalisées en utilisant au plus deux teintes (hors 

menuiseries et hors soubassement). Les couleurs feront référence aux teintes des milieux naturels 

: gamme de brun, de vert ou de gris, en acceptant la teinte « pierre naturelle de pays » dans la 

mesure où la construction est située sur une parcelle elle-même contigüe à une parcelle située en 

zone urbaine. 

 

L’emploi de la tôle brute ou galvanisée, non peinte en usine, est interdit. 

 

•          Les menuiseries 

 

La teinte des menuiseries sera en harmonie avec la teinte du matériau principal de la façade, 

suivant la gamme de brun, de vert, de blanc ou de gris. 

 

• La toiture : 

 

Les constructions à usage d’habitation autorisées auront une toiture à deux pentes comprises 

entre 35° et 50°. 
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Les couvertures de l'ensemble des bâtiments seront réalisées en utilisant une teinte unique, hors 

aménagements nécessaires à assurer la luminosité à l'intérieur de la construction qui pourront 

adopter une autre teinte et hors installations visant à des économies d’énergie ou à la production 

d’énergies renouvelables. 

 

L’emploi de la tôle brute ou galvanisée, non peinte en usine, est interdit. 

 

Pour les maisons d’habitation autorisées :  

 

Les toitures des constructions seront à 2 pentes comprises entre 35° et 50° sur l'horizontale.  

 

La couverture des habitations (à l’exception des installations spécifique favorisant le recours aux 

énergies renouvelables) sera réalisée :  

 

- En tuile plate ou tuile mécanique dans la gamme de rouge flammée, brun ou tuile 

synthétiques, 

- En ardoise naturelle. 

 

 

• Clôtures (hors clôtures nécessaires à l’activité agricole) 

 

Les clôtures sur rue des propriétés bâties doivent présenter une simplicité d’aspect et seront à 

dominante végétale. Les essences locales seront utilisées. 

 

Les clôtures réalisées en plaque de béton sont interdites. 

 

La hauteur des clôtures n’excédera pas les 2 mètres.   

 

 

• Dispositions diverses 

 

Les antennes paraboliques de diamètre supérieur à 1 mètre et tout autre matériel doivent être peu 

visibles depuis l’espace public. 

 

Les citernes de gaz liquéfié ou de fioul, ainsi que les installations similaires, doivent être placées 

en des lieux non visibles, ou doivent être masquées. 

Les pompes à chaleur et dispositifs de climatisation ne seront pas visibles depuis la rue et 

installés à au moins 4 mètres des constructions voisines à usage d’habitation. 

 

Pour les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements 

d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, 

poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.), leur aspect extérieur sera en 

harmonie avec les caractéristiques architecturales du bourg (matériaux, teinte, etc.). 

 

Sous section 3 – Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

 

Article 7 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations, d’aires de jeux 

et de loisir 
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Des plantations d’accompagnement à base d’essences locales seront réalisées autour des 

bâtiments agricoles, de façon à leur assurer une meilleure intégration paysagère. La plantation 

d’espèces invasives est interdite. Une liste de ces espèces (locales et invasives) est annexée au 

présent document. 

 

Sous section 4 – Stationnement 

 

Article 8 : Obligations de réalisation d’aires de stationnement 

 

Le stationnement nécessaire à l’exploitation des installations et constructions doit être réalisé sur 

la propriété. 

 

Il est notamment demandé au moins 2 places de stationnement par logement. 

  

 

 

 Section III - EQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

  

Sous section 1 – Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Article 9 : Conditions de desserte des voies publiques ou privées 

 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile, et être adaptés à l’opération 

future. 

 

Sous section 2 - Desserte par les réseaux 

 

Article 10 : Eau potable et assainissement  

 

 

Eau potable : 

- Toute construction ou installation qui le requiert, doit être alimentée en eau potable par un 

branchement à une conduite de distribution de caractéristiques suffisantes et appartenant au 

réseau public. 

- Toutefois, à défaut de branchement possible sur le réseau d’adduction publique, il pourra être 

toléré une desserte en eau par forage ou puits particulier à la condition explicite que les 

prescriptions de l'article R.111-11 du code de l'urbanisme soient respectées, que cette eau soit 

reconnue comme potable et que sa protection contre tout risque de pollution puisse être 

considérée comme assurée. Tout prélèvement d’eau destiné à l’alimentation humaine est soumis 

à déclaration auprès de la mairie ; dans le cas de création d'immeubles accueillant du public ou 

de transformation en de telles structures de bâtiments agricoles, le puits privé devra être autorisé 

par la mairie.  

 

Assainissement : 

- A défaut de branchement possible sur un réseau collectif d’assainissement, les eaux usées 

doivent être épurées par des dispositifs de traitement agréés avant rejet en milieu naturel. Une 

surface d'un seul tenant libre de toute construction et en rapport avec l’activité, sera notamment 
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prévue sur le terrain afin de permettre l’installation d’un dispositif autonome conforme à la 

législation en vigueur. Le dispositif d’assainissement envisagé, sera installé de telle sorte que la 

construction puisse être ultérieurement raccordée au réseau public lorsque celui-ci sera réalisé. 

 

Article 11 : Eaux pluviales  

 

Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement adapté à l’opération et 

réalisé dans l’emprise de la propriété. Les aménagements réalisés sur le terrain ne doivent pas 

empêcher l'écoulement des eaux pluviales. 

 

 

Article 12 : Electricité, communications électroniques et autres réseaux 

 

L’alimentation en électricité et autres réseaux sera assurée par un branchement en souterrain sur 

le domaine privé depuis le réseau public. 

 

Les constructions à usage d’habitat, les équipements et les constructions à usage d’activités 

devront prévoir les réservations nécessaires à leur desserte numérique. 
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Définition de la zone :  

 

La zone N comprend les secteurs du territoire à protéger de l’urbanisation nouvelle. 

 

La zone Naturelle est divisée en deux secteurs : 

Zone N : Zone Naturelle 

Zone Nl : Zone Naturelle à vocation de Loisirs 

 

 

Section I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

D’ACTIVITÉS 

 

Sous section 1 : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 

Article 1 : Occupations et utilisations du sols interdites 

 

Dans la zone Nl :  

 

 Les constructions de toute nature, en dehors des cas prévus à l’article 2 ; 

 Les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 L’installation d’habitations légères de loisirs ; 

 Le stationnement des caravanes ;  

 L’installation de générateur, groupe électrogène et moteur thermique ; 

 Les dépôts de toute nature ; 

 Les carrières ; 

 Les affouillements et exhaussements ; 

 Les éoliennes.  

 

Dans la zone N :  

 

 Les constructions de toute nature, en dehors des cas prévus à l’article 2 ; 

  Les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

  Les terrains de camping et de caravanage ; 

  Le stationnement de caravanes ; 

  Les tipis et les yourtes ; 

  L’installation d’habitations légères ; 

  Les dépôts de toute nature ; 

  Les carrières ; 

  Les affouillements et exhaussements ; 

  Les éoliennes.  

 

 

Article 2 : Occupations et utilisations du sols admises sous condition 

 

 

Dans la zone N :  

Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol précisées ci-après et soumises à 

conditions particulières : 
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- Les constructions et installations liées ou nécessaires à des équipements collectifs 

(transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de 

retenue, etc.) et les aménagements d’intérêt collectif à condition que cela ne porte pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

Dans la zone Nl :  

 

Sont autorisés les aménagements, constructions et installations nécessaires à l’activité de loisir 

dans le cadre de l’intérêt général. 

 

Les constructions de toute natures sont autorisées dans la limite de 15 m² par unité foncière. 

 

Les constructions existantes devront obligatoirement être mise en conformité avec le PLU dès 

son approbation. 

 

 

Il est rappelé qu’au moment de la demande d’autorisation de construire, la présence d’une 

ZNIEFF de type 1 peut justifier, de la part de l’autorité environnementale, l’application de 

l’article L.411-1 du code de l’environnement (étude d’incidences faune/flore), ainsi que des 

articles L212-23 et R11-26 du Code de l’Urbanisme.  

  

 

   

Section II - QAULITES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALE 
ET PAYSAGERES  

 

Sous section 1 : Volumétrie et implantation des constructions 

 

Article 3 : Emprise au sol des constructions  

 

Non réglementée. 

 

Article 4 : Hauteur des constructions  

 

La hauteur maximale des constructions autorisées ne peut excéder 3 mètres à l’égout du toit, 

mesurés à partir du terrain naturel. 

Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles : 

 

 Les ouvrages publics et les constructions d'équipements d'intérêt collectif,  

 Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur initiale. 

 

 

Article 5 : Implantation des construction par rapport aux voies et emprises publiques  

 

Dans la zone N :  

L’implantation des constructions et installations autorisées se fera à l’alignement de la voie ou en 

retrait de l’alignement. 
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Dans la zone Nl :  

 

Les nouvelles constructions devront être implantées avec un recul : 

- d'au moins 100 mètres de l’axe de la voie de la RN2, 

- d’au moins 10 mètres vis-à-vis des autres voies et emprises publiques dès lors que l’accès 

au terrain se fait sur cette voie, 

- d’au moins 5 mètres vis-à-vis des autres voies où ne se fait pas l’accès au terrain. 

 

 

Article 6 : Implantation des construction par rapport aux limites séparatives  

 

Dans la zone N :  

L’implantation des constructions et installations autorisées se fera en limites séparatives ou avec 

un retrait d’au moins 5 mètres. 

 

Dans la zone Nl :  

L’implantation des constructions et installations autorisées se fera en limites séparatives ou avec 

un retrait d’au moins 3 mètres. 

 

Sous section 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

Article 7 : Aspect extérieur des constructions 

 

Les constructions nouvelles ou aménagées doivent avoir par leurs dimensions, leur architecture 

et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants afin de 

préserver l'intérêt du secteur. En particulier, les nouvelles constructions autorisées, devront 

s’adapter à la topographie naturelle du terrain. 

 

Les couleurs feront référence aux teintes des milieux naturels : gamme de brun, de vert ou de 

gris. 

 

• Clôtures (sauf clôtures forestières) 

 

Les clôtures réalisées en plaque de béton sont interdites. 

 

Dans la zone N : 

Les clôtures seront préférentiellement constituées soit de murets surmontés d'un grillage et 

doublé de haies vives, soit de haie végétale doublée ou non d'un grillage.  

 

Afin d’assurer la perméabilité des clôtures à la petite faune, le grillage utilisé doit être à maille 

large en partie basse ou maintenir un espace libre entre le bas du grillage et la surface du sol. 

 

 

Dans la zone Nl :  

Les clôtures seront constituées d’un grillage et/ou d’une haie vive d’essence locale. Tout grillage 

est prohibé s’il n’est pas doublé par des éléments végétaux (haies vives, plantations diverses).  

 

Les clôtures doivent être végétalisées composées d'essences locales (voir annexe 3). Tout 

grillage est prohibé s’il n’est pas doublé par des éléments végétaux (haies vives, plantations 

diverses). Les essences locales seront utilisées. 
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• Dispositions diverses 

 

Dans la zone Nl :  

 

Les portails seront en bois ou métal.  

Les couleurs autorisées pour les portails sont : le vert moyen-foncé, le brun moyen-foncé, le gris 

moyen.  

 

L’emploi de béton de toute nature est interdit sauf pour la consolidation des piliers existants à 

l’approbation du PLU.  

 

Les antennes paraboliques de diamètre supérieur à 1 mètre et tout autre matériel doivent être peu 

visibles depuis l’espace public. 

 

Les citernes de gaz liquéfié ou de fioul, ainsi que les installations similaires, doivent être placées 

en des lieux non visibles, ou masquées par un rideau de verdure. 

 

Article 8 : Obligation en matière de performances énergétiques et environnementales 

 

Les capteurs solaires (panneaux photovoltaïques) utiliseront des teintes analogues aux matériaux 

de couverture de la construction dès lors qu’ils sont placés en toiture. 

  

Sous section 3 – Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

 

Article 9 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations, d’aires de jeux 

et de loisir. 

 

Pour les nouvelles plantations, des essences locales seront utilisées (sauf celles qui sont 

allergisantes).  

 

Sous section 4 - Stationnement 

 

Article 10 : Obligations de réalisation d’aires de stationnement 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des installations et des constructions 

doit être réalisé en dehors des voies publiques. 

  

  

Section III - EQUIPEMENT ET RÉSEAUX 

  

Sous section 1 – Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Article 11 : Conditions de desserte des voies publiques ou privées 

 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile, et être adaptés à l’opération 

future. 
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Sous section 2 - Desserte par les réseaux 

 

Article 12 : Eau potable et assainissement 

 

Eau potable : 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. En l'absence d'un tel réseau, 

l’alimentation pourra être effectuée par captage ou forage conformes à la réglementation 

sanitaire en vigueur, et à condition que l’eau soit distribuée à l’intérieur de la construction par 

des canalisations sous pression.  

Eau à usage non domestique : les captages, forages, prises d'eau autonomes sont soumis à 

l'accord préalable des autorités compétentes.     

 

Assainissement : 

 

Eaux usées : Le raccordement au réseau collectif d’assainissement est obligatoire. Toutefois, en 

l’absence de réseaux à proximité où en cas d'impossibilité technique grave de s'y raccorder, 

toutes les eaux usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs 

d’assainissement non collectif conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles 

contraintes particulières qui pourraient être imposées par les services compétents en fonction de 

la nature du sol ou du sous-sol.  

 

Article 13 : Eaux pluviales  

 

• Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 

eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales des 

maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds 

inférieurs.  

• Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à la 

parcelle ou rejetées partiellement ou totalement vers le réseau collectif en cas d’impossibilité 

technique justifiée et validée par les autorités compétentes, en fonction du règlement du service 

des eaux pluviales urbaines de la Communauté d'Agglomération du Pays de Laon.  

 

 

Article 14 : Electricité, communications électroniques et autres réseaux 

 

Le raccordement est interdit en zone naturelle.  
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ANNEXE N°1 : LEXIQUE 

 

Accès 

L’accès constitue la partie de l’alignement* permettant l’accès au terrain des véhicules 

motorisés. 

 

Acrotère 

Saillie verticale d’une façade, au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse. Il est souvent constitué 

d’un muret situé en bordure des toitures terrasses pour permettre le relevé d’étanchéité et 

masquer la couverture. 

 

Activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle 

La sous-destination activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle recouvre les 

constructions destinées à l’accueil d’une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente 

de services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens. 

Cette sous-destination s’applique à toutes les constructions où s’exercent une profession libérale 

(Avocat, architecte, médecin...) ainsi que d’une manière générale à toutes les constructions 

permettant l’accomplissement de prestations de service qu’elles soient fournies à des 

professionnels ou des particuliers. Cette sous-destination inclut les assurances, les banques, les 

agences immobilières, les agences destinées à la location de véhicules, de matériel, les « 

showrooms » ... Les magasins de téléphonie mobile entrent également dans cette catégorie. Il est 

en effet considéré́ que la vente de forfait téléphonique constitue l’activité principale des 

opérateurs (et non la vente de téléphone qui est accessoire). On y trouve également les salles de 

sport privées, les spas... 

 

Affouillement 

Extraction de la terre. 

 

Alignement 

L’alignement constitue la délimitation du domaine public (y compris le domaine public 

maritime) ou d’une voie privée au droit des terrains riverains. Lorsqu’il n’est pas prévu un 

élargissement de la voie, il s’agit de l’alignement actuel. Lorsqu’il est prévu un élargissement de 

la voie, il s’agit de l’alignement futur. Dans ce cas, l’élargissement est figuré au document 

graphique et repris dans la liste des emplacements réservés. 

 

Annexe 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction 

principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions 

afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec 

qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction 

principale. Il est précisé que l’annexe est nécessairement située sur la même unité foncière que la 

construction principale à laquelle elle est liée fonctionnellement et peut être accolée ou non. 

 

Artisanat et commerce de détail 

La sous-destination artisanat et commerce de détail recouvre les constructions commerciales 

destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que les constructions 

artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. 

Cette sous-destination recouvre tous les commerces de détail, notamment les épiceries, les 

supermarchés, les hypermarchés, les points permanents de retrait par la clientèle, d’achats au 

détail commandés par voie télématique, ou organisés pour l’accès en automobile. Cette sous 
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destination inclut également l’artisanat avec une activité́ commerciale de vente de biens, tels que 

les boulangeries, les charcuteries, les poissonneries ainsi que l’artisanat avec une activité́ 

commerciale de vente de services : cordonnerie, salon de coiffure... L’activité artisanale peut se 

définir en application de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifié par l’article 45 

de la loi n°2015-990 du 6 août 2015. 

 

Autres équipements recevant du public 

La sous-destination autres équipements recevant du public recouvre les équipements collectifs 

destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre 

sous-destination définie au sein de la destination équipement d’intérêt collectif et services 

publics. 

Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires 

d’accueil des gens du voyage. 

 

Baie 

Ouverture pour le passage ou l’éclairage (porte, fenêtre, porte-fenêtre, lucarne, soupirail,), 

ménagée dans une partie construite et son encadrement. 

 

Bâtiment 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

 

Bâtiment de stockage 

Un bâtiment de stockage est un lieu couvert destiné à abriter des produits de toutes natures sur 

une durée plus ou moins longue. Quand l’objet du bâtiment vise à entreposer, temporairement, 

des marchandises prêtes à être expédiées, on parle alors de plateforme logistique. 

 

Bureau 

La sous-destination bureau recouvre les constructions destinées aux activités de direction et de 

gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

 

Commerce de gros 

La sous-destination commerce de gros recouvre les constructions destinées à la présentation et la 

vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

 

Construction 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant 

un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 

 

Construction existante 

Une construction existante est une construction légalement construite et dont la majorité́ des 

fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité́ de l'ouvrage 

remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction 

existante. 

 

Construction modulaire  

On appelle construction modulaire une construction déterminée par un module : une organisation 

de la construction de bâtiment ou de la construction navale, consistant à assembler des éléments 

préfabriqués selon un gabarit de coordination standard. 
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Construction principale 

Construction ayant la fonction principale d’un ensemble de constructions ou construction ayant 

la plus importante surface de plancher *dans un ensemble de constructions ayant la même 

fonction. 

 

Dépôt de véhicules 

Dépôt de véhicules inertes (carrosserie, inapte à la circulation). Un dépôt de véhicules hors 

d’usage peut être considéré comme une installation classée, lorsque la surface utilisée est 

supérieure à 50m². 

 

Dépôt sauvage 

Acte d’incivisme d’un ou plusieurs particuliers ou entreprises qui déposent des déchets hors des 

circuits de collecte ou des installations de gestion de déchets autorisées à cet effet. Ces dépôts 

sont dispersés, de faible ampleur et le plus souvent ponctuels. 

 

Égout du toit 

Limite ou ligne basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie. 

 

Emprise au sol 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords 

et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les 

marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des 

poteaux ou des encorbellements. 

 

Emprise d’une voie 

L’emprise est délimitée par l’alignement. Elle comprend la plate-forme de la voie (partie utilisée 

pour la circulation et le stationnement des véhicules automobiles) et de ses annexes 

(accotements, trottoirs, fossés, talus). 

 

Emprises publiques 

Sont considérées comme des emprises publiques toutes les surfaces faisant partie du domaine 

public d’une commune : places, jardins publics, chemins piétons publics… ou ayant vocation à 

entrer dans le domaine public : emplacements réservés pour création ou aménagements 

d’espaces publics. 

 

Espaces libres 

Les espaces libres sont entendus comme étant la totalité́ des espaces autres que ceux inclus dans 

la définition de l’emprise au sol des constructions. Sont inclus notamment les espaces plantés ou 

non, les aires de stationnement ainsi que les voies de circulation et cheminements de toute 

nature. 

 

Espace vert 

Les surfaces en espaces verts comprennent les cheminements piétons, surfaces de circulation et 

aires de stationnement non imperméabilisées (pavés drainants, stabilisés, sables, dalles alvéolées, 

galets, graves, etc…), les aires de jeux, les espaces verts de pleine terre, les toitures et murs 

végétalisés, les espaces verts sur dalles. 

En revanche, elles ne comprennent pas les aires de stationnement imperméabilisées, les 

cheminements piétons et les surfaces de circulation automobiles imperméabilisés. 
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Espace vert de pleine terre 

Espaces libres non bâtis ni en surface ni en sous-sol, à l’exception des installations nécessaires 

aux réseaux d’électricité, de téléphone, d’internet, d’eau potable, d’eaux usées ou pluviales (les 

installations autonomes de traitement des effluents sont exclues des espaces de pleine terre) 

permettant la libre infiltration des eaux pluviales. 

 

 

Exhaussement 

Remblaiement de terrain. 

 

Exploitation agricole / activité agricole 

La sous-destination « exploitation agricole » recouvre l’ensemble des constructions et 

installations concourant à l’exercice d’une activité agricole au sens de l’article L.311-1 du Code 

rural et de la pêche maritime. 

 

Exploitation forestière 

La sous-destination exploitation forestière recouvre les constructions et les entrepôts notamment 

de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l’exploitation forestière. Cette 

sous-destination recouvre notamment les maisons forestières et les scieries. 

 

Extension 

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, 

excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la 

construction existante. 

 

Entrepôt 

La sous-destination entrepôt recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la 

logistique. Cette sous-destination inclut notamment les locaux logistiques dédiés à la vente en 

ligne et les centres de données. 

 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 

La sous-destination établissement d’enseignement, de santé et d’action sociale recouvre les 

équipements d’intérêts collectifs destinés à l’enseignement ainsi que les établissements destinés à 

la petite enfance, les équipements d’intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs 

accueillant des services sociaux, d’assistance, d’orientation et autres services similaires. 

 

Équipements sportifs 

La sous-destination équipements sportifs recouvre les équipements d’intérêt collectif destinées à 

l’exercice d’une activité́ sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, les 

gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 

 

Façade 

Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois 

extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les 

bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 

 

Faîtage 

Ligne haute horizontale qui recouvre la toiture d’un bâtiment*. Elle permet de faire la liaison 

entre les différents versants d’un toit. 

 



46 
 

 

 

Gabarit 

Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme 

extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et 

d’emprise au sol. 

 

Hauteur 

La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la 

différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle 

s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la 

demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 

construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toiture-terrasse ou de terrasses en 

attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

 

Hébergement 

La sous-destination hébergement recouvre les constructions destinées à l’hébergement dans des 

résidences ou foyers avec service. Cette sous- destination recouvre notamment les maisons de 

retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

Ces structures peuvent proposer des hébergements en logement ou en chambres collectives ou 

individuelles. 

La sous-destination recouvre également les centres d’hébergement d’urgence, des centres 

d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) et les centres d’accueil des demandeurs d’asile 

(CADA). 

En application de l’article 141 de la loi égalité́ et citoyenneté́ adoptée en lecture définitive par 

l’Assemblée nationale le 22 décembre 2016, les résidences hôtelières à vocation sociale auront 

une double sous- destination de construction à la fois hébergement et hébergement hôtelier et 

touristique. 

 

Hébergement hôtelier et touristique 

La sous-destination hébergement hôtelier et touristique recouvre les constructions destinées à 

l’hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service commercial. 

Cette sous-destination s’applique à tous les hôtels ainsi qu’à toutes les constructions démontables 

ou non destinées à délivrer des prestations hôtelières au sens du b) du 4° de l’article 261-D du 

code général des impôts, c’est-à-dire réunissant au moins trois des prestations suivantes : petit 

déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de linge de maison et réception, même non 

personnalisée, de la clientèle. 

Cette sous-destination recouvre notamment l’ensemble des constructions à vocations touristiques 

: 

• les résidences de tourisme, 

• les villages résidentiels de tourisme, 

• les villages et maisons familiales de vacances 

• … 

Cette sous-destination recouvre également les Bâtiments nécessaires au fonctionnement des 

terrains de campings et, des parcs résidentiels de loisirs. 

 

Industrie 

La sous-destination industrie recouvre les constructions destinées à l’activité extractive et 

manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l’activité industrielle du secteur 

secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de l’industrie. 

Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de construction ou de 

réparation susceptibles de générer des nuisances. 

Cette sous-destination recouvre les constructions industrielles ou artisanales affiliées à l’industrie 
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(Construction automobile, construction aéronautique, ateliers métallurgique, maçonnerie, 

menuiserie, peinture...) Le caractère industriel d’une activité́ peut s’apprécier au regard de la 

nature des opérations de transformation ou de production qu’elle effectue et de l’importance des 

moyens techniques qu’elle met en œuvre pour les réaliser. L’activité artisanale peut se définir en 

application de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifié par l’article 45 de la loi 

n°2015-990 du 6 août 2015. 

 

Installation classée pour la protection de l’environnement 

Établissement industriel, artisanal ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer 

des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité́ et la santé des riverains, soumise à une 

règlementation stricte du code de l'environnement. 

Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une 

nomenclature qui les soumet à un régime d’autorisation ou de déclaration en fonction de 

l’importance des risques ou des inconvénients qui peuvent être engendrés. 

 

Limites séparatives 

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, 

constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être 

distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues 

les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

Local accessoire 

Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit il en constitue 

une annexes, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction 

principale. 

 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

La sous-destination locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces 

constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu’un accueil limité du public. Cette 

sous- destination comprend notamment les constructions de l’Etat, des collectivités territoriales, 

de leurs groupements ainsi que les constructions des autres personnes morales investies d’une 

mission de service public. 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

La sous-destination locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette 

sous-destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues spécialement pour le 

fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant à la 

production d’énergie. 

 

Logement 

La sous-destination logement recouvre les constructions destinées au logement principal, 

secondaire ou occasionnel des ménages à l’exclusion des hébergements couverts par la sous 

destination hébergement. La sous-destination logement recouvre notamment les maisons 

individuelles et les immeubles collectifs. 

Cette sous-destination intègre, sans les distinguer, tous les statuts d’occupation : propriétaire, 

accédant, locataire, occupant à titre gratuit, et tous les logements quel que soit leur mode de 

financement. 
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Cette sous-destination recouvre également : 

• les « résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs » (par 

exemple les yourtes) ; 

• les chambres d’hôtes au sens de l’article D324-13 du code du tourisme, c’est-à-dire 

limitées à cinq chambres pour une capacité́ maximale de 15 personnes ; 

• les meublés de tourisme dès lors qu’ils ne proposent pas de prestations hôtelières au sens 

du b) du 4° de l’article 261-D du code général des impôts, c’est-à-dire au moins trois des 

prestations suivantes : petit déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de linge de 

maison et réception, même non personnalisée, de la clientèle. 

Les gites sont considérés comme des meublés de tourisme. 

 

Logement locatif social 

Constituent les logements locatifs sociaux les logements listés à l’article L.302-5 du Code de la 

construction et de l’habitation. 

 

Opération d’aménagement d’ensemble 

Réalisation conjointe de plusieurs constructions pouvant inclure la réalisation d’aménagements 

et d’équipements collectifs. Les opérations d’aménagement sont notamment réalisées dans le 

cadre de zone d’aménagement concertée (ZAC), d’un plan d’aménagement d’ensemble (PAE), 

de permis d’aménager, etc. 

 

Panneaux recyclés :  

Panneaux utilisés pour l’édification de clôture dont le matériau principal est le plastique recyclé. 

Issu du recyclage de la collecte sélective des plastiques et de la récupération de chute et déchets 

industriels, ce matériau s'inscrit dans un cycle vertueux : il est par conséquent lui-même 

recyclable 

 

Parcelle 

Les parcelles figurent sur le cadastre ; elles sont associées à un titre de propriété identifié par un 

numéro. 

 

Retrait 

Il s’agit de la distance comptée horizontalement à partir du point le plus proche de la façade, 

jusqu’à l’alignement ou la limite. Sont pris en compte pour la mesure du retrait : les balcons, les 

coursives et tout élément de construction d’une hauteur ou situé à une hauteur supérieure à 0,60 

mètre au-dessus du terrain naturel. Ne sont pas comptés dans la mesure du retrait : les éléments 

de modénature, les auvents sans poteaux, les débords de toiture, les terrasses de plain-pied et les 

parties enterrées des constructions. 

Exemples de l’implantation des constructions en limite (marge de retrait nulle) 

Exemples de l’implantation des constructions en retrait 

 

Surface de plancher 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de 

chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades* après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur* sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, 

y compris les rampes d'accès* et les aires de manœuvres ; 
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5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

Bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du 

code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 

desservis par des parties communes intérieures. 

 

Terrain (= unité foncière) 

Ensemble des parcelles cadastrales d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire ou à une 

même indivision. 

 

Terrain naturel (ou sol naturel) 

Altitude du sol avant tous travaux de terrassement ou de réglage des terres, c’est-à-dire n’ayant 

pas subi de transformation artificielle modifiant son niveau par rapport aux terrains avoisinants. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au terrain naturel en tout point. Toutefois 

lorsque le terrain présente une pente, la cote de hauteur est prise au milieu de la façade ou, si la 

construction est très longue (au-delà de 30 m), la façade est alors divisée en section de 30 m de 

longueur maximum, et la cote de hauteur de chaque section est prise au milieu de chacune d’elle. 

Dans le cas de terrains présentant une pente telle qu’il n’est pas possible de respecter la hauteur 

par rapport au TN, une côte de référence différente peut être admise ou imposée. 

 

Voies ou emprises publiques 

La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la 

partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, 

l’emprise réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. L’emprise publique 

correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie ni 

d’équipement public. 

Les espaces de circulation réalisés à l’intérieur d’un terrain ne sont pas considérés comme des 

voies. 

Pour l'application de l'article 3.3 il faut considérer voies et emprises publiques chaque fois qu'il 

est écrit "voies". 

 

 

Voie publique  

S’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de la chaussée 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au 

passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 

L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à 

la notion de voie ni d’équipement public. 

 

Voie privée 

 

Une voie privée est en général une voie appartenant à une personne privée, mais il peut s’agir 

également du domaine privé communal, tels les chemins ruraux. Pour être considérée comme 

une voie de desserte, elle doit être utilisable par plusieurs propriétés et donc être « ouverte au 

public » ce qui suppose l’accord exprès ou tacite du ou des propriétaires. Par exemple, est 
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considérée comme « ouverte à la circulation du public » une voie privée en impasse desservant 

six propriétés dès lors qu’aucun panneau ne signale son caractère privé et n’en limite l’accès. 

 

Voie en impasse 

Voie qui ne comporte qu'un seul accès à partir d'une autre voie. 
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ANNEXE N°2 :  

 

CAHIERS DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES EMISES POUR LES 

CONSTRUCTIONS NEUVES DE TYPE TRADITIONNELLE DANS LE PERIMETRE DE 

PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES DANS LE LAONNOIS 
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ANNEXE N°3 :  LISTE DES ESSENCES PRECONISEES POUR LES HAIES VEGETALES  

 

 

Les haies peuvent être de quatre types suivant leur hauteur et leur aspect :  

 

➢ Haies fleuries de faible développement (couleur changeante suivant les saisons). 

➢ Haies persistantes ou épineuses (résistant bien à l’effraction).  

➢ Haies brise vent caduc (conseillé pour les parcelles exposées au nord).  

➢ Haies d’espèces mélangées sur deux rangs. 

 

 Les haies pourront être constituées des essences suivantes :  

 

➢ Haie basse de moins de un mètre de haut : 

o Buis, charmille, érable champêtre, fusain d’Europe, troène... 

 

➢ Haie moyenne entre 1 et 2 m de haut : 

o Buis charme, cornouiller mâle, cornouiller sanguin, érable champêtre, fusain 

d’Europe, genêt d’Espagne, houx, lilas, noisetier, orme, saule, sureau, troène ; viorne 

mancienne. 

 

➢ Haie haute supérieure à 2 m :  

o Amélanchier, aulne cordé, baguenaudier, berberis, cotoneasters (à l’exception de 

Cotoneaster horizontalis Decne. et Cotoneaster dammeri), deutzia, groseillier 

sanguin, hibiscus, if, laurier-tin, chèvrefeuilles arbustifs (lonicera nitida, lonicera 

tatarica), pommier à fleurs, pyracantha, rosier arbustif (à l’exception de Rosa 

rugosa), seringat, viorne obier, weigelias. 

 

➢ Haie haute (brise-vent) :  

 

o Bouleau, cerisier, châtaignier, marronnier, noyer,  

o Charme, chêne chevelu, chêne sessile, frêne commun, noisetier  

o Hêtre, érable champêtre, érable sycomore, pommier sauvage,  

o Merisier, tilleul, orme champêtre, poirier commun. 

 

EN REVANCHE, INVASIVES, LES ESPECES SUIVANTES SONT PROSCRITES :  

 

➢ Espèces arborescentes et arbustives : 

o Arbre aux papillons (Buddleja davidii)  

o Cerisier d’automne (Prunus serotina)  

o Cornouiller blanc (Cornus alba)  

o Cornouiller soyeux (Cornus sericea)  

o Cytise commun (Laburnum anagyroides) 

o Érable négondo (Acer negundo)  

o Fausse spirée (Sorbaria sorbifolia)  

o Faux pistachier (Staphylea pinnata)  

o Goji ou Lyciet de Barbarie (Lycium barbarum) 

o Mahonia à feuilles de houx (Mahonia aquifolium) 

o Noyer du Caucase (Pterocarya fraxinifolia) 

o Rhododendron de la Mer noire (Rhododendron ponticum) 

o Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia)  
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o Rosier du Japon (Rosa rugosa)  

o Spirée blanche (Spirae alba)  

o Spirée de Douglas (Spirae douglasii)  

o Sumac de Virginie (Rhus typhina)  

o Symphorine blanche, Arbre aux perles (Symphoricarpos albus)  

o Thuya (Thuja) – non invasive 

o Vigne-vierge (Parthenocissus inserta)  

 

➢ Espèces herbacées :  

o Ambroisie (Ambrosia artemisiifolia)  

o Asters américains (Aster lanceolatus, Aster salignus, Aster novi-belgii)  

o Balsamine du Cap (Impatiens capensis) 

o Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera)  

o Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) 

o Ludwgies (Ludwigia grandiflora, Ludwigia peploides)  

o Persicaire de l’Himalaya (Persicaria wallichii)  

o Renouée du Japon (Fallopia japonica)  

o Renouée de Sakhaline (Fallopia sachalinensis)  

o Renouée hybride des 2 précédente (Fallopia x bohemica) 

o Raisin d’Amérique (Phytolacca americana)  

o Verge d’or du Canada (Solidago canadensis)  

o Verge d’or géante (Solidago gigantea) 


